
DEMANDE DE REGULARISATION A POSTERIORI DU REGIME D’ACCUEIL 

EN VUE DE LA FACTURATION DES PRIX DE JOURNEE A LA CPAM

Cette demande est à adresser à la Maison Départementale de l’Autonomie

- Service Instruction Administrative -

- 15, Avenue Doyen Louis Weil – BP 337 – 38010 GRENOBLE Cédex 1 –

	N° de Classothèque
	

	NOM et Prénom
	

	Date de Naissance
	

	Adresse de résidence
	

	Coordonnées des représentants légaux
	

	Etablissement d’accueil
	

	Nouveau régime d’accueil souhaité permettant l’admission
	· Semi-internat temps plein

· Semi-internat temps partiel

· Internat temps plein

· Internat temps partiel



	Date d’effet du nouveau régime
	

	Pièces à joindre obligatoirement
	· Copie de la décision dont il est demandé la modification

· Courrier d’informations transmis aux parents les informant des démarches entreprises auprès de la CDAPH

	Remarque : Ce formulaire ne pourra être utilisé que jusqu’au 30/09/2011. A compter de cette date, toutes les demandes de changement de régime devront faire l’objet d’un dépôt préalable de demande auprès des services autonomie des territoires ou de la MDA.



	
	Fait à ……………………………, le ………………….

Le directeur de l’établissement d’accueil
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